
 

 

 

LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
 
Réunie le mercredi 7 avril 2010, sous la présidence de 

M. Jean-Jacques Hyest, président, la commission a examiné le rapport de 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx sur la proposition de loi n° 291 (2009-2010), 
présentée par Mme Nicole Bricq et plusieurs de ses collègues, relative aux 
règles de cumul et d’incompatibilité des mandats sociaux dans les sociétés 
anonymes et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein 
des conseils d’administration et de surveillance.  

S’appuyant sur le constat objectif de la faible féminisation des 
conseils d’administration et de surveillance des grandes sociétés, Mme Marie-
Hélène Des Esgaulx, rapporteur, a souligné que la proposition de loi avait pour 
objet de concrétiser l’objectif d’égal accès des femmes et des hommes aux 
responsabilités professionnelles et sociales, qui figure désormais à l’article 
premier de la Constitution. Elle a ajouté que l’évolution naturelle et spontanée 
ne permettrait pas d’atteindre, dans un délai raisonnable, une représentation 
équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx, rapporteur, a précisé que la 
proposition de loi comportait deux volets jugés indissociables par son auteur : 
la fixation d’un quota d’au moins 40 % de mandataires sociaux d’un même 
sexe, applicable progressivement dans un délai de six ans, et une limitation 
plus stricte du cumul des mandats sociaux, destinée en particulier à libérer 
davantage de mandats au profit des femmes. 

Ayant relevé que l’Assemblée nationale avait adopté une proposition 
de loi portant sur le même sujet le 20 janvier 2010, Mme Marie-Hélène Des 
Esgaulx, rapporteur, a estimé nécessaire de joindre les deux initiatives, qui 
s’avèrent convergentes sur le fond, afin d’éviter toute navette inutile. Elle a 
considéré que la convergence de ces deux propositions de loi attestait de la 
volonté forte du Parlement de légiférer sur la question de la présence des 
femmes dans les conseils d’administration et de surveillance. 

Dans l’attente de l’inscription à l’ordre du jour du Sénat de la 
proposition de loi émanant de l’Assemblée nationale, Mme Marie-Hélène Des 
Esgaulx, rapporteur, a proposé le renvoi en commission de la proposition de 
loi de Mme Nicole Bricq, afin de permettre l’examen conjoint des deux textes. 

La commission a décidé de déposer une motion de renvoi en 
commission de la proposition de loi. 


